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RRReeetttooouuurrr   dddeee   lll’’’AAAGGG 

14 participants étaient présents à l’AG à Rigny la Noneuse (10). 

L’AG statutaire a permis de présenter l’activité de l’année 2019 et de valider les orientations pour 
l’année 2020. 

Pour l’année 2019, l’association comptabilise 22 adhérents contre 18 en 2018. 

Les actions 

Voici les principales actions qu’a mené l’association pendant l’année 2019 : 2 groupes de travail ont 
été constitués (attaque de chiens et santé). 

Des référents administrateurs par secteur géographique : Sylvie et Pascal pour le Nord Ouest, Jean 
Jacques Amestoy pour le Sud Ouest (mais qui a arrêté depuis son activité), Léa Petit pour le Nord Est 
et Céline Reyre pour le Sud Est. 

La coordination de la liste de discussion Framaliste. La participation de chacun à ces discussions 
permet d’enrichir et de faire vivre cet outil. 

2 lettres d’information aux adhérents ont été envoyées. 

Une vidéo CIWF (association welfariste bien-être animal) sur l’élevage de Sylvie Grandier a été 
réalisée. Le résultat est visible sur internet via ce lien : 
https://www.youtube.com/watch?v=dNUg1_T71KI  

L’association participe à l’outil GAELA développé par l’Inrae Toulouse (objectif : avoir un accès à une 
base de données techniques qui pourra servir aux élevages). 

Des relations se poursuivent avec les partenaires : Inrae Toulouse, Iut Perpignan, Fnab, Cab et Civam 
Bio 53, Itab. 

Un travail sur la nouvelle réglementation AB a été mené car le cahier des charges va passer sous le 
giron européen à partir du 1er janvier 2021.  

Le GIEE est un dispositif national pour accompagner des groupes de producteur-rice-s pour favoriser 
les échanges. Ce dispositif permet de financer l’animation de l’association, la mise en place de 
formations et accompagner les porteur-se-s de projet.  

Il y a eu également une remontée de fiches VHD. Il faut rester vigilant car il y aura un règlement 
sanitaire plus exigeant à suivre. Il est important de s’y préparer comme d’autres productions (exemple 
la production porcine). 

Les questions qui ont été soulevées suite à cette présentation ont été autour du règlement bio. Est ce 
qu’il y a possibilité de créer une charte d’Élevage du Lapin Bio Français, une marque sur laquelle 
communiquer, à laquelle ceux qui s’engagent réellement pourraient prétendre ? Cela pourrait être un 
objectif de l’association mais commençons par augmenter le nombre d’éleveurs et de les maintenir 
dans leur activité. On note une évolution de la charte européenne vers une amélioration du bien-être 
animal. 
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Les orientations 

Les orientations validées par l’AG sont développer le nombre d’adhérents (ne pas hésiter à contacter 
des potentiels éleveurs en plein air qui ne se seraient pas signalé à l’association).  

En 2019 pas de formation porteur de projet organisée, une formation sera programmée courant 2020. 
Reste à décider de la forme, du lieu, du nombre de jours. Besoin d’anticiper plus à l'avenir pour qu'ils 
puissent les inscrire dans leur PPP. Au vu du contexte Covid 19 cette formation aura lieu en 2021. Des 
demi-journées et journées d’échanges sur différentes thématiques seront programmées en 
s’organisant par région. L’idée est de se rencontrer tous les 3-4 mois (par téléphone au moins) pour 
faire un point sur ce qui s’est passé et sur les objectifs des 3 mois à venir chez chaque participant de 
ces rencontres. Réfléchir à une charte Nationale étant donné que le cahier des charges lapin bio va se 
situer à un niveau européen à partir du 1er janvier 2021. 

Débat : comment accompagner les éleveur-se-s et porteur-se-s de projets en lapin Bio ? 

Plusieurs pistes pour pouvoir faire des stages chez des éleveurs permettant à chacun d’être protégé au 
niveau responsabilité : 

- stage d’immersion Professionnelle ou Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP) 
pour les personnes inscrites à Pole Emploi. Plus d’info : http://travail-emploi.gouv.fr/formation-
professionnelle/se-former/demandeurs-d-emploi/article/periodes-de-mise-en-situation-en-milieu-
professionnel/  

- dispositif AFPR Formation (maximum 400h) du stagiaire rémunéré par Pôle Emploi qui doit 
déboucher sur un contrat de travail d’au moins 6 mois. Plus d’info sur www.pole-emploi.fr/   

- ADEMA (Accès des Demandeurs d’Emplois aux Métiers Agricoles) stage de découverte des métiers 
agricoles : 7 jours en centre de formation (CFPPA par exemple) et 3 semaines en entreprise agricole. 
Plus d’info sur : www.fafsea.com/adema/   

- CIAP : stage à l’installation et/ou Coopérative d’installation Paysanne qui permet à un jeune 
agriculteur de s’installer en étant porté par une Scop et d’être à ce titre salarié de la scop (cotisant 
donc à Pole Emploi,…) 

- CAPE (Contrat d’Appui au Projet d’Entreprise, contrat par lequel une société ou une association 
fournit à un porteur de projet un programme de préparation à la création ou reprise d’une entreprise 
et à la gestion d’une activité économique. Plus d’info : www.pole-emploi.fr/   et www.apce.com/  

Autre l’outil GAELA qui fournira aux porteur-se-s de projet de nombreuses informations utiles à la 
création de leur projet. Les données ont besoin d’être consolidées. 

RRReeetttooouuurrr   fffooorrrmmmaaatttiiiooonnn   ppprrriiixxx   dddeee   rrreeevvviiieeennnttt 

« Cette formation fût très intéressante pour donner des repères économiques. Le formateur a bien 
insisté sur la mise en place d’un prix rénumérateur. Je suis en phase d’installation et cela m’a bien servi. 
Maintenant il faut passer de la théorie à la réalité et c’est plus difficile à mettre en place (niveau de 
trésorerie pas identique selon porteur-se de projet). L’outil est sous format Excel donc facile à faire. Il y 
avait une bonne cohérence du groupe. » 

Myriam Bossand 
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RRReeetttooouuurrr   eeennnqqquuuêêêttteee   sssaaannntttééé 

Une enquête en ligne a été initiée l’année dernière dans le cadre du groupe santé pour 
connaitre les besoins d’accompagnement technique sur la santé en élevage de lapins bio. 

Voici la synthèse des retours courant du mois de mars 2020. 

Il y a eu 9 éleveur-se-s qui ont répondu à cette enquête, donc il nous manque des retours vis-à-
vis du nombre d’adhérents. Merci d’avance aux répondants. 

Les graphiques présentent le nombre concerné par la réponse. 

Question 1 

Quelles sont les grosses problématiques sanitaires rencontrées sur votre élevage (maladies 
chroniques (précisez), maladies aigues (précisez)) ? 

 

Question 2 

Qu’attendez-vous d’un suivi d’un suivi vétérinaire (conduite d’élevage, curatif, préventif, …) ? 

 

 

Question 3 

Quelles sont les compétences et/ou connaissances que vous attendez d’un vétérinaire 
(traitements allopathiques, médecines complémentaires (homéopathie, aromathérapie, …), 
comportement de l’animal, alimentation, gestion de l’herbe, gestion de l’environnement, 
diagnostic à partir d’une autopsie, règlementaire, effet saison, …) ? 
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Question 4 

Quelle modalité d’accompagnement souhaitez-vous (visite de ferme, appel téléphonique, 
formation, groupe d’échanges, …) ? 

 
Question 5 

Jusqu’à quel coût êtes-vous prêts à aller par an pour un tel accompagnement ? 

 

Interprétation 

A la lecture des résultats, ils semblent que les éleveur-se-s sont en attente de conseil rapide par 
téléphone selon les problématiques rencontrées. Cela passe par la lecture des autopsies, mais 
aussi par la visite de vétérinaires. Ils souhaitent également comprendre la santé des animaux, 
cela passe par des formations ou des groupes d’échange. 

En parallèle, ils souhaitent que le vétérinaire ait une approche préventive avec le recours aux 
médecines alternatives. 
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NNNooouuuvvveeeaaauuu   rrrèèègggllleeemmmeeennnttt   bbbiiiooo 

Le nouveau règlement bio européen a été officiellement validé fin mars 2020. Comme nous le 
craignions, celui-ci contient des changements significatifs par rapport aux règles actuellement 
applicables en France. Les éleveurs de lapins bio français vont donc devoir modifier 
significativement leurs pratiques, notamment leurs bâtiments. Le problème est que les autorités 
françaises n'ont pas réussi à obtenir dans ce règlement une période de transition pour 
permettre aux éleveurs de s'adapter aux nouvelles exigences, qui devront être appliquées dès le 
1er janvier 2021 (cette échéance va peut être repoussée au 1er janvier 2022 pour plusieurs 
raisons : validation tardive des textes et crise sanitaire du Covid 19). 

Des discussions vont avoir lieu avec l’Inao pour un délai transitoire pour appliquer ce nouveau 
règlement. L’association va faire un état des lieux sous forme d’enquête en ligne (temps 
nécessaire et montant des investissements). Nous allons envoyer prochainement cette enquête. 

Une rencontre avec l’Inao et la Fnab devrait être organisée avant l’été 2020 pour faire une 
demande de délai pour la mise en place des règles et de la gestion des manquements. En 
parallèle, il faudra enclencher un travail sur le comportement animal face aux évolutions 
règlementaires (surtout au niveau de l’habitat mobile et fixe) et également travailler sur une 
charte nationale. Celle-ci pourrait être travaillée dans le cadre d’un groupe de travail. On vous 
tiendra au courant de la suite. 

 

Etudiante en deuxième année de DUT Génie Biologique à l’IUT d’Angers, je suis arrivée le 11 mai 
dernier au CIVAM Bio 53 pour réaliser mon stage de fin d’études. Les visées de ce stage sont 
multiples. Il s’agit de répertorier les données techniques et économiques disponibles à ce jour 
pour l’élevage cunicole biologique, ainsi que des retours d’expériences d’éleveur-se-s en activité. 
La finalité ? Rédiger un guide lapin bio à destination des porteur-se-s de projet mais également 
des éleveur-se-s déjà installé-e-s.  

UUUnnneee   ssstttaaagggiiiaaaiiirrreee   pppooouuurrr   llleee   ggguuuiiidddeee   lllaaapppiiinnn   bbbiiiooo 
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RRReeetttooouuurrr   dddeee   lll’’’aaappppppllliii   GGGAAALLLEEEAAA 

FFFooorrrmmmaaatttiiiooonnn   pppooorrrttteeeuuurrr---ssseee---sss   dddeee   ppprrrooojjjeeettt   rrreeepppooorrrtttéééeee 

Depuis, 2019, l’INRAE, en partenariat avec l’ITAB et les producteur-se-s de l’AELBF, développe une 
application smartphone d’aide à la conduite d'élevage de lapin AB. Cette dernière a pour objectifs 
d’aider les éleveur-se-s dans leurs travaux quotidiens. En effet, les enregistrements des éleveur-se-
s, permettent d’avoir des propositions de tâches quotidiennes à réaliser (mise au mâle, sevrage, 
palpation…). En parallèle, les données enregistrées alimentent une base de données nationale. 
Ces enregistrements ont pour avantage de : comparer ses références avec un référentiel anonyme 
national, travailler sur ses points sensibles individuellement et collectivement et bénéficier de 
référence technique pour les porteur-se-s de projet à l’installation.  

Un 1er échange entre les utilisateur-rice-s du grand ouest a eu lieu en avril avec Thierry Gidenne 
(INRAE). Différents points d’amélioration, d’attention … ont été mentionnés.  

Aujourd’hui, l’utilisation est gratuite. Si certains d’entre vous souhaitent plus d’information ou 
l’utiliser, n’hésitez pas à nous contacter. Une prochaine réunion est en cours de programmation 
pour les éleveur-se-s du grand est et les nouveaux-lles utilisateur-rice-s. 

FFFrrraaammmaaallliiisssttt 

En attendant les échanges physiques, les producteur-rices-s continuent de s’interpeller via la 
liste mail des éleveur-se-s AB. Diverses questions techniques y sont abordées (santé, 
alimentation, cahier des charges….). Pour les agriculteur-rice-s inscrit-e-s, n’hésitez pas à y 
participer et partager vos expériences. Pour ceux qui souhaitent en faire partie, contactez-nous. 
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La situation sanitaire actuelle nous oblige à reporter la formation : créer son élevage de lapin bio. 
Elle aura lieu en avril 2021 (semaine 15 ou 16). Au cours des 3 journées de formations, 3 axes 
seront abordés :  

- La démarche de projet (volet technique, économique et social),  

- La réglementation bio en élevage de lapin 

- Le témoignage d’éleveurs de lapin AB  

Renseignements : Simon THOMAS 06.95.82.60.01 ou productionsanimales@civambio53.fr  

En attendant, les éleveur-se-s vous proposent d’ouvrir leur élevage cet automne :  

- Chez Jean Mathieu Billou, Ain 

- En Bretagne ou Pays de la Loire (reste à définir) 


